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 Cette volonté d'éradiquer les Tutsis imprègne tout particulièrement
l'armée composée uniquement de Hutus. Le Général Jean Varret, ancien chef
de la Mission militaire de coopération d’octobre 1990 à avril 1993 a indiqué
devant la Mission comment, lors de son arrivée au Rwanda, le Colonel
Rwagafilita, lui avait expliqué la question tutsie : “ ils sont très peu
nombreux, nous allons les liquider ”.

 Les massacres n'ont pas concerné seulement les chefs de famille
capables de porter les armes, mais également les femmes et les enfants, ce qui
prouve une volonté de faire disparaître l'ensemble du groupe tutsi.
Mme Alison Des Forges a souligné devant la Mission que les massacres ont
concerné “ les personnes âgées, les bébés, les femmes qui, habituellement,
étaient toujours protégés lors de tels conflits ”.

 Le médecin en chef François Pons a indiqué devant la Mission que
le chiffre le plus impressionnant du bilan de l’opération Turquoise était celui
des enfants opérés, qui “ représentaient un tiers des blessés et souffraient le
plus souvent de fractures du crâne provoquées par les machettes ”. Il a
souligné que cette proportion d’un tiers n’était pas classique en chirurgie de
guerre.

 Dans le jugement du 2 décembre 1998 du Tribunal pénal
international pour le Rwanda concernant M. Jean-Paul Akayesu,
bourgmestre de la commune de Taba, il est rapporté que l’on allait même
jusqu'à tuer des femmes enceintes hutues, dès lors que leur futur enfant avait
été conçu par un père tutsi et qu’il aurait par conséquent été lui-même tutsi.

 Certes, la motivation idéologique voisine avec d’autres motivations,
purement matérielles. Mme Alison Des Forges a indiqué devant la Mission
que “ les récompenses accordées pouvaient avoir une grande influence,
surtout pour des jeunes sans emploi : on leur donnait à manger, des vaches,
de la bière, des vêtements. On offrait à la population ordinaire la possibilité
de piller. Dans une société d’une pauvreté extrême, le fait de pouvoir voler
une fenêtre ou une porte représente quelque chose de très important. Et
surtout, on donnait aux cultivateurs, dans une société où il n’y a jamais
assez de terre, la possibilité de disposer des champs des Tutsis tués, ce qui
constituait une forte récompense. A l’élite, on offrait des voitures, des
boutiques, des ordinateurs, des postes de télévision”. Mais la motivation du
gain n’est jamais l’élément déclencheur des massacres ; les promesses en
argent, en terres ne servent qu’à faciliter la participation de l’ensemble de la
population : la justification première demeure celle d’en finir avec les Tutsis.

 Que certains comportements apparaissent a posteriori comme
complètement irrationnels, nul n’en doute. Mme Alison Des Forges a ainsi


